
PRESENTATION DES PROJETS MUNCIPAUX

------

FORUM COMMUNAL

1

SOKONE, LE 31 Mai 2025

Présenté par le maire de la commune de Sokone



La mairie de Sokone, située dans le département de Foundiougne, région de

Fatick (Sénégal), est administrée par un bureau municipal composé d’élus

locaux, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités

Territoriales du Sénégal. Le bureau municipal est l'organe exécutif chargé de la

gestion quotidienne de la commune. Il est composé de :

1. Le Maire

➢ Nom : Abdou Latif COULIBALY

❑ Rôle : Le maire est le chef de l’exécutif municipal. Il représente l'État dans la

commune, préside les séances du conseil municipal, exécute les

délibérations, prépare le budget et supervise l'administration communale.

Composition du bureau municipal



2. Les Adjoint(e)s au Maire

Le maire est assisté par des adjoint(e)s, élus parmi les conseillers municipaux.

Leur nombre dépend de la taille de la commune. À Sokone, on compte

généralement trois adjoint(e)s.

➢ Première adjointe : Rokhèya NDIAYE

➢ Deuxième adjoint : Mamadou Moustapha KINDE

➢ Troisième adjointe : Khadidiatou SARR

❑ Rôle des adjoint(e)s :

Ils appuient le maire dans la gestion des différents secteurs de la vie 

communale : état civil, urbanisme, éducation, santé, environnement, 

jeunesse, etc. Chacun peut avoir une délégation spécifique.

Composition du bureau municipal



3. Les Conseillers Municipaux

Le conseil municipal de Sokone est composé de plusieurs conseillers élus au

suffrage universel lors des élections locales. Ils participent aux délibérations sur

les grandes décisions de la commune : budget, projets d’investissements,

partenariats, aménagement du territoire...

4. Commissions Techniques

Le bureau municipal met en place des commissions permanentes (urbanisme,

finances, éducation, santé, environnement, etc.) composées de conseillers

municipaux, pour préparer les décisions à soumettre au conseil.

Composition du bureau municipal



Le bureau municipal assure :

✓ La gestion administrative et financière de la commune;

✓ La coordination des services municipaux;

✓ La mise en œuvre des projets de développement local;

✓ Le dialogue avec les populations et les partenaires techniques et

financiers.

Le role du bureau municipal



Le conseil municipal de Sokone est structuré en plusieurs commissions

thématiques, chacune chargée de domaines spécifiques. Voici la liste de ces

commissions avec leurs président(e)s et rapporteur(se)s :

1) Commission Finances

❖ Président : El Hadji Alpha Sy

❖ Rapporteur : Seyni Mbaye

2) Commission Domaniale

❖ Président : Mamadou Mbow

❖ Rapporteuse : Fatou Ndoye

Rappel des commissions 
techniques



3) Commission Assainissement

❖ Président : David Abraham Diatta

❖ Rapporteuse : Marème Niasse

4) Commission Santé et Actions Sociales

❖ Présidente : Marie Pierre Senghor

❖ Rapporteur : Abdou Karim Touré

5) Commission Éducation et Formation

❖ Président : Souleymane Fall

❖ Rapporteuse : Mossane Ndong

Rappel des commissions 
techniques



6) Commission Hydraulique et Énergie

❖ Présidente : Yandé Ndiaye

❖ Rapporteur : Seny Mbaye

7) Commission Genre, Équité et Justice

❖ Présidente : Bassine Diallo

❖ Rapporteur : Younousse Tendeng

8) Commission Jeunesse, Sports et Loisirs

❖ Président : Amadou Diouf

❖ Rapporteuse : Codou Ndiaye

Rappel des commissions 
techniques



9) Commission Coopération Décentralisée

❖ Présidente : Ndèye Diouf

❖ Rapporteur : Youssouf Diédhiou

10) Commission Inter-Communalité

❖ Président : Ibrahima Diouf

❖ Rapporteuse : Awa Ly Diongue

11) Commission Culture, Fêtes et Cérémonies

❖ Président : Mamadou Seck

❖ Rapporteur : El Hadji Ismaila Sène Gning

Rappel des commissions 
techniques



12) Commission Planification et Impulsion de Projets

❖ Président : Lamine Cissé

❖ Rapporteuse : Penda Niang

13) Commission Aménagement du Territoire et Urbanisme

❖ Président : Arona Sarr

❖ Rapporteuse : Aïda Diagne

14) Commission Environnement et Gestion des Ressources Naturelles

❖ Président : Papa Babacar Diop

❖ Rapporteuse : Ndèye Aïssatou Ngom

15) Commission Agriculture, Élevage, Pêche, Commerce, Transport et Artisanat

❖ Président : Mamadou Mbow

❖ Rapporteuse : Fatou Sarr

Rappel des commissions techniques



Réalisations Partenaires Commentaires
✓ Acquisition de 5 tricycles à trains

arrières jumelés

✓ Acquisition de poubelles domestiques

pour tous les ménages

✓ Acquisition de 5 tricycles simples

Coopération Belge Les 5 premiers tricycles et les poubelles

ont été entièrement financés par les

belges par l’intermédiaire de l’ACCD ; le

reste est financé par la Mairie

✓ Construction de 04 salles de classe et

d’un mur à l’école 7

✓ Clôture de l’école 2

✓ Construction de 2 salles de classes,

d’un mur et des toilettes à l’école 8

PACASEN Les points 1 et 2 sont payés en 2022, le

reste en 2023 et 2024

✓ Construction d’un Campement

Ecotouristique comprenant 9 cases

avec toutes les commodités, une

grande salle de conférence avec

toilettes, une piscine , un restaurant,

des plantes (filaos) et autres dispositifs

pour préserver l’environnement, un

ponton et des miradors d’observation

des oiseaux et de la mangrove

PFNAC, PACASEN, PNUD 4 cases+restaurant+cloture et portail par

le PFNAC

5 cases+salle de

conférence+piscine+local technique par

le PACASEN

Le reste par le PNUD qui se chargera de

l’équipement des cases et du champ

solaire pour l’autonomie en énergie

Partenaires de Sokone et réalisations actuelles (2023 –
Avril 2025



Réalisations Partenaires Commentaires
▪ Installation d’une usine de fabrique de

glace d’une capacité de 10 t/jour et

d’une chambre froide

TURQUIE, PNUD Unité très vorace en énergie, cause pour

laquelle le PNUD installera très

prochainement un grand champ solaire

au-dessus des installations pour encore

une fois de plus gagner en autonomie.

• Construction d’une passerelle à

Ndangane communément appelée

pont de Ndangane, avec un atelier

d’ouvrage du bois importé, lequel

atelier deviendra propriété de la

commune une fois les travaux

terminés

ANGLETERRE Nous sommes dans la phase de

préparation du chantier, installation de

hangars, de bureaux, un nouvel

embarcadère pour libérer l’emprise du

nouveau pont.

Le bois d’œuvre importé du Cameroun

est sur place.

• Une entente pour la gestion de la forêt

classée de Sokone entre la Direction

des Eaux et Forets des chasses et de la

conservation des sols (DEFCCS) d’une

part et les Communes de Sokone et

Diossong d’autre part

INTERCOMMUNALITE Deux délibération de concession de cette

foret ont été votées par les conseils des 2

communes et un protocole d’accord de

cogestion entre ces 3 entités s’en ai suivi

pour l’exploitation, la sauvegarde et la

régénérescence de cette foret.

Partenaires de Sokone et réalisations actuelles (2023 –
Avril 2025



Réalisations Partenaires Commentaires
o Une entente Intercommunale

composée des communes de Sokone,

Diossong, Diagane Barka, Niassène,

Djilor, Ndiffate, Passy et Ndiéding (8)

est mise en place sous l’égide de la

Direction des Collectivités territoriales

(DCT)

Elle vise à unir nos forces pour nous

compléter mutuellement et pour capter

plus facilement les financements des

organismes internationaux qui préfèrent

traiter avec les grandes structures.

Partenaires de Sokone et réalisations actuelles (2023 –
Avril 2025



MERCI POUR VOTRE AIMABLE 
ATTENTION
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Commune de Sokone
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